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Pr~sident: M. Karoly CSATORDAY (Hongrie). 

POINT 29 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de Ia convocation d'une conference pour Ia 
signature d'une convention sur !'interdiction de 
l'emploi des armes nucleaires et thermonucleaires: 
rapports de Ia Conference du Comite des dix-huit 
puissances sur le desarmement (A/5731-DC/209, 
A/5986-DC/227) 

1. Le PRESIDENT invite la Commission~ examiner 
la proposition du representant de 1 'Ethiopie (1388~me 
seance, par. 11) tendant ~ renvoyer ~ la Conference 
du Comite des dix-huit puissances sur le desarme
ment la question de la convocation d'une conference 
pour la signature d 'une convention sur 1 'interdiction 
de l'emploi des armes nucH~aires et thermonucle
aires et '1t differer 1 'examen de cette question par 
1 'Assemblee generale jusqu ·~ sa vingt et uni~me 
session. Le representant de 1 'Ethiopie a fait obser
ver que la Premi~re Commission ne pourrait pas, 
~ la presente session, consacrer suffisamment de 
temps~ ce probl~me. 

2. M. SAD! (J ordanie) se de man de s 'il convient de 
differer 1 'examen d 'une question aussi importante, 
~ laquelle la Commission pourrait au moins consa
crer deux ou trois seances. 

3. M. GEBRE-EGZY (Ethiopie) fait observer que 
1 'Assemblee generale a dej~ pris sur ce probl~me 
une decision de fond, dans sa resolution 1653 (XVI), 
qui contient une declaration sur !'interdiction de 
1 'emploi des armes nucleaires et thermonucleaires. 
Bien des delegations ont essaye d'obtenir la reunion 
d'une conference internationale qui adopterait une 
convention internationale sur cette interdiction. Mais, 
puisque 1 'Assemblee vient de decider de convoquer 
une conference mondiale du desarmement, il parait 
difficile de demander 1 'organisation d 'une autre confe
rence. Les delegations qui desirent intervenir sur 
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le fond de ce probl~me pourraient le faire quancl la 
Commission examinera le point 28 de 1 'ordre du jour 
(Question du desarmement general et complet: rap
ports de la Conference du Comite des dix-huit puis
sances sur le desarmement). 

4. Le PRESIDENT sugg~re que la Commission pro
c~de comme il vient d'~tre propose. Il adressera 
alors une lettre au President de 1 'Assembl()e generale 
recommandant de renvoyer la question a la Confe
rence du Comite des dix-huit puissances sur 1e 
desarmement, pour etude comp1ementaire, et d'en 
remettre 1 'examen jusqu 'a 1a vingt et unHlme session 
de 1 'Assemb1ee genera1e..!l. 

II en est ainsi decide. 

POINT 105 DE L'ORDRE DU JOUR 

Declaration sur ladenuclearisationde I'Afrique(~uite) 
[A/5975; A/C.l/L.346] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

5. M. SHALLOUF (Libye) rappelle que le probl~me 
~ 1 'etude suscite depuis quelque temps un grand 
int()r~t chez tous les dirigeants africains. En septem
bre 1957, la denuclearisation de 1 'Afrique a ete 
examinee lors d 'une reunion pr()paratoire tenue ~ 
Londres, en vue de la premi~re Conference des pays 
independants africains qui devait avoir lieu ~Accra 
en 1958. En 1960, la France a fait exploser sa premi~re 
bombe atomique en Algerie. Les chefs de mission 
diplomatique des Etats d'Afrique en France ont alors 
exprime le mecontentement que leur causait cet acte 
commis sur le continent africain contre la volonte 
des peuples d'Afrique, et une note de protestation 
collective a ()te remise au Ministre franc,;ais des 
affaires {ltrang~res ~ la suite de plusieurs reunions 
tenues ~ Paris par les representants des pays d'Afri
que qui entretenaient ~ ce moment-1~ des relations 
diplomatiques avec la France. D'autres declarations 
ont ensuite ete faites ~ ce sujet: par 1 'Assemblee 
generale dans sa resolution 1652 (XVI), par la Cc,mfe
rence des chefs d'Etat et de gouvernement de l 'Orga
nisation de l 'unite africaine a ~a premi~re session 
ordinaire, en juillet 1964, et par la deuxi~me Conf{l
rence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays 
non alignes, qui a eu lieu en octobre 1964. 
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6. L 'adoption du pro jet de resolution, dont la Libye 
est 1 'un des auteurs, serait un appui ~ la proposition 
de declarations unilaterales de renonciation al 'acqui
sition d'armes nucleaires, faite par l'ItalieY. Ces 

..!/ Distribue ulterieurement sous la cote A/6125. 
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deux mesures marqueraient l 'une et l 'autre un impor
tant progr~s vers la r~alisation de l 'objectif final, 
qui est le desarmement general et complet sous 
un contr8le efficace. 

7. M. WELLS (Jamai'que) apporte l 'appui de sa 
delegation au projet de resolution sur la denucl~ari
sation de l 'Afrique, me sure qui representera un pas 
important vers la d€muclearisation de tout le globe 
terrestre. Si les propositions tendant l:l denucl~ariser 
1 'Afrique et l 'Amerique latine aboutissent, une partie 
considerable de la planMe sera declar~e exempte 
des armes nucleaires et des terribles dangers qu 'elles 
cQmportent. En decidant par la suite la d~nucleari
sation de toute la plan~te, l:l l 'exception du territoire 
proprement dit des puissances nucleaires - et la 
r~alisation de cet objectif sera facilitee par ces pro
positions -. on contribuera peut-~tre l:l convaincre les 
puissances nucl~:aires de l 'horreur et de 1 'effroi que 
ces armes inspirent. 

8. Si le projet de r~soluti.on rencontre un accueil 
favorable, c 'est aussi parce qu 'il a borde le probl~me 
de la non-prolW~ration sous un angle nouveau. Il faut 
en effet etudier tous les moyens permettant de cir
conscrire et de restreindre l'utilisation et ledeploie
ment des armes nucleaires; si le probl~me de la 
menace nucleaire est aborde l:l partir de differentes 
approches, on verra peut-~tre le jour ott les armes 
existantes et leurs vehicules pourront ~tre d~truits. 
11 est bon que les regions du monde ott le principal 
souci des gouvernements est d'elever le niveau de 
vie de la population puissent librement concentrer 
leurs efforts sur cette tftche gigantesque, sans avoir 
'11 mobiliser des ressources dejl:l insuffisantes et leur 
~nergie pour faire face l:l la menace nucl~aire. Enfin, 
la d~nuclearisation de l 'Afrique permettra aux gou
vernements de ce continent de continuer l:l jouer un 
rl'He constructif et independant dans les affaires mon
diales, en leur ~:pargnant d'avoir '11 chercher refuge 
sous le paraplui.e nucl~aire de tel ou tel pays et l:l 
assumer les obligations qui d~coulent de cette pro
tection. 
9. M. TSARAPKINE (Union des R~publiques socia
listes sovietiques) declare que son gouvernement a 
systematiquement pr~conise la cr~ation de zones de
nuclearisees en differentes parties du monde, moyen 
efficace de limite:: les regions ott des armes nucleaires 
peuvent etre stockees et utilisees et, par consequent, 
de r~duire la menace d. 'un conflit nucleaire et de 
limiter la course aux armements. Le Gouvernement 
sovietique appuie les propositions tendant l:l creer 
des zones denuel~arisees en Europe centrale, en 
Europe septentrionale, dans les Balkans, en Afrique, 
dans 1 'ocean Indien ainsi qu 'au Proche et au Moyen
Orient; et ce gouvernement a lui-m~me propose un 
accord tendant l:l faire de la region m~diterraneenne 
une zone d~nuclearisee. Le Gouvernement sovi~tique 
est persuad() que les obligations relatives l:lla cr~ation 
de zones denuclearis~es peuvent etre assum~es non 
seulement par des groupes d'Etats repr~sentant des 
continents entiers ou de grandes r~gions g~ogra

phiques, mais aussi par des groupes plus petits 
et meme par des Etats agissant l:l titre individuel; 
et il est pr~t l:l respecter le statut de toute zone 
d<~nucl~aris~e qui pourra ~tre ainsi constituee, l:l condi
tion que les autres puissances nucl~aires prennent le 
m~me engagement. 

10. Les Etats-Unis, pour leur part, semblent ~tre 
favorables l:l la denuclearisation des regions l:l faible 
densite de population ou des regions qui ne sont 
pas habitees du tout, mais ils s 'opposent l:l la denu
clearisation des regions tt population dense. Par 
exemple, les Etats-Unis ont souscrit l:lla denucieari
sation de l 'Antarctique, realisation certainement 
digne d'eloges, mais !'Antarctique n'est habite que 
par quelques douzaines de savants et techniciens, 
par intervalles et pour de brefs sejours - et une 
proposition tendant l:l denucleariser la lune, qui n'est 
pas habitee du tout, a egalement suscite de leur part 
un certain enthousiasme. Mais ils se sont resolument 
opposes l:l 1 'idee meme de denuclearisation de 1 'Afri
que, alleguant que tout accord tendant tt denucleariser 
ce continent, s 'il ne s 'accompagnait pas de mesures 
de coercition, resterait lettre morte et n 'apporterait 
aux peuples d 'Afrique que l 'illusion de la securite; 
le Gouvernement des Etats-Unis s 'est encore plus 
obstinement oppose aux suggestions tendant l:l creer 
des zones denuclearisees en Europe centrale, en 
Europe septentrionale, dans les Balkans et dans la 
region mediterraneenne, regions peuplees de plus 
de 200 millions d 'Europeens. Loin d 'ecarter de 
l 'Europe la menace nucleaire, les Etats-Unis ont 
fait de cette region une poudri~re atomique; le 
Secretaire d'Etat a la defense des Etats-Unis a 
recemment annonce qu 'il y avait maintenant en Europe 
plus de 5 000 ogives nucl~aires am~ricaines et qu'il 
y en aurait bient8t 6 000. Toutes ces ogives nucl~aires 
sont evidemment destinees l:l ~tre utilis~es contre 
les peuples europ~ens et les pays socialistes, bien 
qu 'il n 'y ait pas sur le continent americain une seule 
ogive nucleaire qui menace la securite des Etats-Unis. 
Le risque de catastrophe est d'autant plus ~~rand 

qu'il y a davantage de bombes nucl~aires concentr~es 
dans une r~gion sensible ott deux gigantesques groupe
ments militaires se trouvent face l:l face. Il suffirait 
d'une erreur fatale pour semer la mort parmi des 
dizaines de millions d'Europeens. Il est done plus 
indispensable que jamais de creer des zones denu
clearisees en Europe centrale, en Europe septen
trionale, dans les Balkans et dans la r~gion m~di
terran~enne, pour mettre les peuples d'Europe '11 
1 'abri d 'une catastrophe nucleaire. 
11. L'Union sovietique a vot~ pour la resolution1652 
(XVI) de l 'Assemblee generale, ott il est demand~ 
l:l tous les Etats Membres de consid~rer le continent 
africain comme une zone denuclearis~e et de le res
pecter en tant que tel. L'id~e de cr~er en Afrique 
une zone denuclearis~e a ete poussee plus avant 
l:l la Conference au sommet des pays ind~pendants 
africains, tenue a Addis-Abeba en mai 1963, et la 
premi~re session de la Conf~rence des chefs d'Etat 
et de gouvernement de l 'Organisation de l 'unit€: 
africaine, tenue en juillet 1964, a adopt~ une decla
ration proclamant l 'Afrique zone denucl€Jaris~e. La 
deuxi~me Conference des chefs d'Etat ou de gouver
nement des pays non alignes, tenue en octobre 1964, 
a affirme que la D~claration sur la d~nuclearisation 
de 1 'Afrique contribuait 1t renforcer la paix et la 
s~curite internationales et l:l reduire la tension inter
nationale; et le fait m~me que les Etats afrieains 
aient de nouveau soulev~ cette question l:l la pr~sente 
session de l'Assemblee gen€Jrale montre qu'ils d~si
rent sinc~rement accomplir de nouveauxprogr~s vers 
la d~nuclearisation de l 'Afrique. 
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12. L 'Union sovietique comprend et appuie totalement 
les legitimes aspirations des pays africains; elle 
prend note avec satisfaction des declarations faites 
par les representants de la Nigeria, de la Republique
Unie de Tanzanie et de la Republique arabe unie, 
et elle appuie sans reserve la position des pays 
d'Afrique qui ont affirme que leur but, en declarant 
1 'Afrique zone denuclearisee, etait de placer le 
continent africain hors de la zone de conflit entre 
puissances nucleaires. L'Union sovietique a toujours 
souligne que la constitution de zones denuclearisees 
impliquait la suppression des bases militaires etran
g~res qui peuvent ~tre utilisees pour stocker des 
armes nucleaires. Si 1 'Afrique devient une zone de
nuclearis€Je, il va de soi que toutes les bases mili
taires etrang~res situees sur le sol africain devront 
~tre supprim(Jes; il n 'y aura it autrement aucune 
garantie que tous les Etats respectent le statut de 
la zone denuclearisee. La delegation sovi€Jtique est 
totalement d'accord avec les representants des pays 
d'Afrique qui ont d(Jclare qu'une decision del'Assem
blee generale sur la denuclearisation de 1 'Afrique 
devra ~tre consideree comme un premier pas vers 
la solution du probl~me fondamental de 1 'interdiction 
totale des armes nucleaires. I1 faut elaborer sans 
retard un instrument juridique pour enregistrer sous 
une forme solennelle la decision de faire de 1 'Afrique 
une zone denuclearisee. Le projet de resolution dont 
la Premi~re Commission est saisie est incontes
tablement un pas en avant dans la bonne voie. 

13. M. SIDI BABA (Maroc), parlant en tant que 
l'un des auteurs du projet de resolution, affirme 
que la proposition des Etats africains qui tend h 
une solution limitee du probl~me des essais nude
aires et de la prolif€Jration des armes nucl€Jaires 
n'est pas fondee sur des motifs d'intflr~t personnel 
ou un parti pris quelconque, mais seulement sur les 
principes generaux que les Etats africains observent 
dans 1 'exercice de leurs responsabilites interna
tionales. 

14. En 1959, les preparatifs manifestes que faisait 
une grande puissance europeenne pour effectuer des 
essais atomiques sur le sol africain ont fait sentir 
plus clairement que jamais aux peuples africains 
1 'amp leur des probl~mes du desarmement en gflneral 
et !'importance qu'il y avait h creer des zones 
denuclearisees dans le monde entier, non seulement 
pour soustraire une partie importante du globe aux 
mefaits de la course aux armements, mais aussi pour 
faciliter la recherche des voies pouvant mener le 
plus rapidement possible au desarmement g(Jnflral 
et complet. A cette epoque, le Maroc a signal() de 
fagon (Jnergique, mais sans passion, les dangers que 
couraient les populations africaines les plus direc
tement interess€Jes. L'opposition aux essais nucle
aires est maintenant une ligne constante de sa 
politique exterieure, qui se fonde sur les principes 
du droit international et de la Charte des Nations 
Unies, et sur le d(Jsir de renforcer la paix et la 
stabilit(J dans le monde. 

15. L 'inter~t des pays africains pour 1 'idee de 
crflation de zones d(muclearisees s 'est traduit, h la 
seizi~me session de 1 'Assemblee generale, par la 
presentation d'un projet de resolution sur ce sujet, 
qui a plus tard et(J adopte en tant que resolution 1652 

(XVI). La discussion de ce pro jet de r€Jsolution a 
revele que 1 'effort des peuples africains qui tend h 
faire de leur continent une zone denuclearisfle ren
contrait beaucoup de sympathie et de compr(Jhension 
parmi les puissances non nucleaires et certaines 
puissances nucleaires elles-m~mes. 

16. Depuis 1 'adoption de la resolution 1652 (XVI), 
la course aux armements s 'est intensifi(Je et les dan
gers de la proliferation des armes nucleaires se 
sont accrus; mais, en m~me temps, comme l'exp{l
rience tentee dans ce domaine par les pays d'Am{J
rique latine en temoigne, 1 'idee de creer des zones 
denuclearisees dans diverses parties du monde a 
suscite un inter~t grandissant et obtenu une appro
bation presque unanime. Les Etats ind(Jpendants 
d'Afrique ont evoqu(l la question de la denuclflari
sation de 1 'Afrique h divers niveaux et en differentes 
occasions. Les chefs d'Etat et de gouvernement de 
1 'Organisation de 1 'unite africaine ont declare h leur 
premi~re session ordinaire, en juillet 1964, qu 'ils 
etaient disposes h renoncer h la fabrication et au 
contr8le d'armes nucleaires par un accord interna
tional conclu sous les auspices de 1 'Organisation des 
Nations Unies; les Etats africains ont maintenant 
dflcide de porter une fois de plus la question devant 
1 'Assemblee generale, afin de renforcer les efforts 
que les Nations Unies ont dejh faits. 

17. Comme le continent africain ne subit relative
ment pas 1 'effet des probl~mes de la guerre fro ide 
ou des questions delicates de strategie et d'~uilibre 
des forces, il peut ~tre une excellente pierre de 
touche pour 1 'idee de denuclearisation et servir 
d'exemple au reste du monde. 

18. On peut voir par lh que le projet de rflsolution 
ne represente pas 1 'expression subjective d'un point 
de vue particulier, mais un effort rHlflchi pour entre
prendre une action qui pourrait bannir h jamais du 
monde entier la menace de la destruction nuclflaire. 
Si une telle tentative rflussissait, 1 'Afrique eprou
verait la fiertfl d 'a voir joint sa sagesse tradition
nelle h celle des autres continents pour realiser 
le r~ve commun de toute 1 'humanite. Les Etats 
africains ont dejh declare, individuellement et col
lecti vement, qu' ils etaient pr~ts 1l. cooperer sans 
reserve h cette fin; le Maroc esp~re que d'autres 
Etats, notamment ceuxauxquels lapossessiond'armes 
nuclflaires ou la capacit(l d'en fabriquer co~re des 
responsabilitfls particuli~res, contribueront aussi de 
fagon concrHe h faire de !'Afrique un continent d{mu
cl(Jarise. 

19. M. NJOROGE (Kenya) affirme que !'introduction 
d'armes nuclflaires en Afrique aurait des effets dange
reux dans tout le continent et au-delh, particuli~re
ment si les r(Jgimes sud-africain, portugais et rhode
sien devaient arriver 1l. possflder ou h partager la 
maftrise de ces armes. Le gouvernement raciste de 
1 'Afrique du Sud n 'Msiterait pas h exterminer les 
Africains afin de renforcer sa supr(}matie. Avee ses 
gisements d'uranium et ses moyens techniques assez 
avancfls, !'Afrique du Sud est une puissance nuclflaire 
virtuelle et 1 'on peut s 'attendre, si jamais elleposs~de 
des armes nucl(laires, qu 'elle so it encore plus bel
liqueuse qu 'aujourd 'hui et constitue une menace encore 
plus grande pour la paix et la securite internationales. 
Le Portugal, comme les autres membres de l'OTAN, 
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doit ~tre soupc;;onne de desirer partager le contr8le 
des armes nucU~aires; le Gouvernement du Kenya, 
qui appuie les efforts que 1 'Angola et le Mozambique 
deploient pour se liberer de 1 'occupation portugaise, 
s 'opposera a la transformation de ces deux territoires 
en bases nucH3aires de 1 'OT AN. Si 1 'appel pour la 
denuclearisation de 1 'Afrique n 'etait pas entendu, les 
Etats africains pourraient i§tre eux-mi§mes obliges 
de chercher a posseder des armes nucleaires ou 1t 
en partager le contri'He. 

20. L'Afrique s'est trouvee associee dans le passe 
a la mise au point d'armes nucleaires, mais sans 
son consentement. L 'uranium qui a servi a fabriquer 
la premi~re bombe americaine provenait du Katanga; 
plus recemment, les essais atomiques que re Gouver
nement franc;;ais a effectues au Sahara ont souleve 
une indignation generale sur tout le continent. Le 
representant du Kenya sugg~re que tout pays africain 
qui produit des matii'3res fissiles devrait convenir 
avec le pays acheteur que ces mati~res ne serviront 
pas ala fabrication d'armes nucleaires. 

21. Bien que le projet de resolution parle du conti
nent africain, il doit ~tre entendu que la zone denu
clearisee qu 'il propose comprendrait aussi les fles 
qui entourent !'Afrique. Le projet de rf:lsolution est 
conforme au desilr precedemment exprime de creer 
des zones denuclearisees en Amerique latine, en 
Scandinavie, en Mediterranee et en Europe centrale, 
ainsi qu •aux decisions prises par 1 'Assemblee gene
rare et la Premi~re Commission sur la non-prolife
ration des armes nucleaires, la reunion d 'une confe
rence mondiale du desarmement et la. suspension 
des essais nucl€:aires et U.termonuclea.ires. Il faut 
esperer qu 'un traite international garantissant la 
securite de 1 'Afrique contre les armes nucl€mires 
pourra i§tre conclu dans un proche avenir sous les 
auspices de 1 'Organisation des Nations Unies. 

22. M. PANNI (Pakistan) accueille favorablement 
1 'initiative prise par les Etats africa.ins auteurs du 
pro jet de resolution sur la. d€muclearisation de 1 'Afri
que, qui est la suite logique de la resolution 1652 
(XVI) de l'Asse:mblee g€merale. L'adoption de ce 
projet de resolution sera un pas decisif dans la voie 
de la non-proliferation et du desarmement general; 
de plus, elle liberera les generations africaines 
presente et futures du danger que presente 1 'essai 
ou 1 'usage des armes atomiques et, surtout, elle 
permettra a 1 'Afrique de rester en dehors du champ 
d'action des politiques de pouvoir des puissances 
nucleaires. 

23. La denuclearisation de toute region depend de 
quatre conditions essentielles: les signataires d 'un 
accord doivent s'engager, premii'3rement, a ne pas 
fabriquer, essayer ou employer d'armes nucleaires; 
deuxi~mement, a ne pas acceder a 1 'utilisation ou 
au contrl'lle de 1 'utilisation des armes nucleaires; 
troisi~mement, a ne pas demander aux puissances 
nucleaires de leur fournir un "parapluie nucleaire" 
quand il n'existe,. en fait, aucun danger d'attaque 
nucleaire; quatri~mement, a ne pas employer ou a 
ne pas ~tre en me sure d 'employer 1t la production 
d 'armes 1 'assistance technique et scientifique fournie 
pour 1 'utilisation pacifique de 1 'energie atomique. 
Les trois premi~:res conditions sont deja enoncees 
aux paragraphes 4, 5 et 6 du dispositif, mais le 

representant du Pakistan n'est pas certain que lepra
jet de d€Jclaration prevoie des garanties suffisantes 
contre le detournement au profit de la production 
d'armes des techniques et de 1 'equipement nucleaires 
destines a des fins pacifiques. Il est cependant per
suade qu 'au titre des paragraphes 7 et 9 du dis
positif, ces garanties pourraient ~tre donnees, et 
qu 'elles le seront effectivement. 

24. La delegation du Pakistan votera pour le projet 
de declaration et esp~re que le bon exemple donn€J 
par la denucl€~arisation de 1 'Am€Jrique latine et de 
!'Afrique sera suivi par les nations des autres r€Jgions 
du monde. 

25. M. ROSSIDES (Chypre) declare que sa deleg;ation 
appuie sans reserve 1 'effort qui tend a faire de 
1 'Afrique une zone denuclearisee et qui represente 
la premii'3re tentative pour maintenir tout un continent 
habite exempt d'armes nucleaires. Pour la. premi~re 
fois, un groupement regional, 1 'Organisation de 1 'unite 
africaine, est saisi de la question du desarmement; 
la convocation d'une autre Assembl€Je d'Accra, re
commandee lors de la reunion de 1 'Organisation de 
1 'unite africaine qui s 'est tenue a Accra en octobre 
1965, serait une decision utile. Les trois membres 
africains du Comite des dix-huit puissances ont !~ide 
efficacement les pays non align€Js au sein de ce 
comit€J et ont aussi contribue de mani1'3re positive 
aux travaux de la Commission du desarmement et 
a ceux de la Premi~re Commission. 

26. La denuclearisation de 1 'Afrique reduira la 
tension, contribuera a emp~cher la diffusion des armes 
nucleaires, diminuera la menace d'une guerre nu
cleaire et limitera la portee de toute guerre nucHlaire 
eventuelle, renforcera la securite des petits Etats 
a 1 'int€Jrieur de la zone denucl€Jaris€Je et ouvrira la 
voie au d€Jsarmement g€Jneral et complet. Elle servira 
aussi d'exemple aux autres continents. Si les efforts 
pour maintenir 1 'Afrique exempte des armes nude
aires rencontraient des difficultes en raison des 
craintes suscit€Jes par les pays ou les continents 
voisins qui ont la. possibilit€J d 'acquerir ces armes, 
on pourrait peut-~tre aussi denucl€Jariser la zone 
contigue de la. M€Jditerranee orientale. Chypre, pour 
sa part, ne permettra jamais que des armes nude
aires soient placees ou stockees sur son territoire, 
dans quelque circonstance que ce soit. Chypre espi'3re 
egalement que les efforts faits pour denucleariser 
1 'Am€Jrique latine seront couronn€Js de succ~s; 1 'expe
rience acquise par ce continent pourrait ~tre utile 
pour la d€Jnuclearisation de I 'Afrique. 

27. M. BURNS (Canada) declare que, a la 1356~me 
seance de la Commission, il a mentionne certains 
des principes qui, de 1 'avis de son gouvernement, 
devraient Nre pris en consideration si 1 'on veut c:reer 
des zones denuclearisees dans diverses parties du 
monde. 11 convient de faire une distinction entre la 
d€Jnuclearisation de zones comme 1 'Europe, ob. les 
armes nucleaires contribuent a 1 'equilibre actuel des 
forces militaires' et celle d 'autres regions comme 
1 'Am€Jrique latine et 1 'Afrique, ou les armes nu
cleaires n'existent pas. Certaines des questions sou
levees a propos des principes devant presider 1t la 
cr€Jation de zones denuclearisees ont trouve une re
ponse dans 1 'expose extr~mement instructif du repre
sentant du Mexique (1369~me seance), qui a souligne 
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les progr(:)s accomplis par la Commission prepara
toire pour la denuclearisation de 1 'Amerique latine. 
Il paralt necessaire d'admettre que, si certains Etats 
d'une region refusent de participer ll. la creation 
d'une zone denuclearisee, ou bien les limites de la 
zone devront €\tre definies de mani(:)re ll. exclure lesdits 
Etats, ou bien les Etats favorables ll. cette zone de
vront decider qu 'ils ne peuvent pas s 'engager ll. 
rester indefiniment denuclearises "1l. moins que tous 
leurs voisins n'en fassent autant. Si, selonceprincipe, 
une zone denuelearisee africaine etait definie de ma
ni(:)re "1l. englober les territoires de tous les Etats 
africains qui decideraient d'adherer ll. un traite 
eventuel, il semble qu'il n'y ait aucune raison pour 
qu 'une telle zone ne so it pas reconnue et respectee 
par les puissances nucleaires. 

28. Les dispositions relatives ll. la creation d 'une 
zone denuclearisee devraient prevoir la verification 
du respect des engagements pris. Le representant 
du Mexique a fait allusion, a propos de la denuclea
risation de l'Amerique latine, a un avant-projet 
d 'articles relatifs ll. un syst(:)me de verification, 
d'inspection et de contr~le (A/5985), fonde essenbel
lement sur le syst(:)me revise de garanties de 1 'Agence 
internationale de 1 'energie atomique. La delegation 
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canadienne estime qu 'un syst(:)me de verification, 
conforme dans 1 'ensemble aux dispositions contenues 
dans le projet d'articles, permettrait d'atteindre les 
buts du traite sur la denuclearisation de 1 'Afrique 
dont la conclusion est propos€le; elle a ete heureuse 
de noter, d'apres les declarations des representants 
de la Somalie et de la Republique arabe unie, que les 
pays d'Afrique ont un vif desir d'aborder de fagon 
positive le probleme de la verification. 

29. La delegation canadienne, comme uncertain nom
bre d'autres d€degations, pense que certains passages 
du projet de resolution devraient €\tre modifies, et 
elle croit savoir que certaines modifications des 
passages en question sont ll. l'etude. Le debat a 
montre que la question de savoir comment doit €\tre 
realisee la denuclearisation de 1 'Afrique est etudiee 
par les nations d'Afrique avec le soin et 1 'esprit 
constructifs indispensables au succ(:)s de 1 'entreprise. 

30. Le PRESIDENT indique ll. la Commission que le 
pro jet de resolution a ete revise par ses auteurs. 
La version revisee (A/C.1/L.346/Rev.1) sera distri
buee sous peu. 

La seance est levee ll. 17 h 5. 
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